
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

séance du 07 juillet 2021 
 

L'an deux mille vingt et un, le sept juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est 

réuni, sous la présidence de Monsieur Richard HAAS, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Malorie MEHEUST, Sylvie GUIGNARD, Laura BLEVIN, 

Maryline NIVET, Isabelle ETIEMBLE, Angélique STEUNOU, Kristell LE 

MAUFF, Valérie TRAISSAC, Amandine ANDRE, Marion BOUCHEVREAU 

 

 Messieurs Richard HAAS, Eric TOULGOAT, Hubert HILLION, Guillaume 

HAMON, Michaël BAUDET, Christian KERAUTRET, Loïc JAMBOU, 

Sébastien BOUL, Yann SOULABAIL, Jean BELLEC, Jean-Pierre 

REGNAULT, Christophe MINAUD 

 

Absents excusés Messieurs Olivier LECORVAISIER (pouvoir donné à Eric TOULGOAT), 

Jean-Louis SENECHEAU, Jérôme TRONEL (pouvoir donné à Jean-Pierre 

REGNAULT) 

  

 Mesdames Isabelle POULAIN-COLANI (pouvoir donné à Malorie 

MEHEUST), Catherine PEPIN (pouvoir donné à Sylvie GUIGNARD), 

Françoise HURSON (pouvoir donné à Amandine ANDRE) 

  

Secrétaire Madame Malorie MEHEUST 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 

 
Rapport n° 2021-65 RENOUVELLEMENT D’ADHESION DE LA COMMUNE DE 

LANGUEUX A L’AGENCE LOCALE DE L’ENERGIE ET DU 

CLIMAT (2021-2024) 

 
Rapporteur :  Monsieur Guillaume HAMON – Adjoint à l’urbanisme, au patrimoine et à la 

sécurité 

 

L’Agence Locale de l’Energie et du Climat (ALEC) est une association, fondée en 2010 par les 

EPCI composant le Pays de Saint-Brieuc. Elle met en œuvre trois missions principales : 

• L’information, la sensibilisation, le conseil et l’accompagnement aux particuliers, notamment 

pour des travaux de rénovation énergétique, et la lutte contre la précarité énergétique en lien 

avec les plateformes de l’habitat portées par les agglomérations du Pays de Saint-Brieuc ; 

• Le suivi énergétique du patrimoine communal et l’accompagnement des collectivités à la 

maîtrise de l’énergie (dispositif de Conseil en Energie Partagé, CEP) ; 

• L’accompagnement à la définition, à l’animation et à la mise en œuvre de politiques 

territoriales en matière de transition énergétique, de lutte et d’adaptation au changement 

climatique. 

 

Le service de Conseil en Energie Partagé a pour objectif d'aider les communes adhérentes à une 

bonne gestion de leur consommation d’énergie : 

➢ en établissant un bilan énergétique du patrimoine, actualisé régulièrement, grâce à un suivi 

des factures 

➢ en identifiant les dérives de consommation et les équipements les plus énergivores 

 



 

➢ en formulant des préconisations d’optimisation, d’amélioration ou de travaux permettant 

de réduire la consommation énergétique 

➢ en accompagnant la commune dans ses choix et dans ses projets (construction de nouveaux 

équipements, travaux sur le patrimoine existant), pour apporter des idées, des conseils, et 

des analyses. 

 

Six conseillers thermiciens assurent ce service pour l’ensemble des collectivités adhérentes sur le 

territoire, d’où l’intitulé « Conseil en Energie Partagé ».  

 

Afin de continuer à bénéficier de ce service, la commune doit renouveler son adhésion à l'Agence 

Locale de l’Energie et du Climat pour une durée de 4 ans (2021 – 2024). 

 

La cotisation est fixée à 0,85 € par habitant et par an (avec une revalorisation annuelle de 1,5 %), 

sur la base de la population municipale en vigueur pour l’année n-1. Soit, pour notre commune, 

une cotisation de 0,85 € x 7 692 hab = 6 538,20 €. 

 

Il faut noter que l’économie d’énergie moyenne déjà générée par le service CEP auprès des 

communes adhérentes est évaluée à 2,82 €/hab/an, et que le potentiel s’élève à près de 6 € /hab/an. 

La mission de Conseil en Energie Partagé bénéficie par ailleurs de cofinancements apportés par 

les agglomérations de Saint-Brieuc et Lamballe et par le Syndicat Départemental d’Energie. 

 

La commune doit également renouveler le mandat de l’élu référent à l’Agence Locale de l’Energie 

et du Climat qui la représentera dans les instances de l’association (Assemblée Générale, Comité 

de Pilotage du CEP…). Cet élu sera l’interlocuteur privilégié des élus et salariés de l’ALEC. 

 

En conséquence, je vous propose : 

 

 D’émettre un avis favorable à la ré-adhésion de la commune à l’ALEC ; 
 

 D’accepter le versement d’une cotisation fixée à 0,85 € par habitant et par an (avec une 

revalorisation de 1,5% chaque année), soit 6 538,20 €, sur la période 2021-2024 ; 

 

 De désigner Monsieur Guillaume HAMON comme élu référent, représentant la 

commune au sein de l'ALEC, et interlocuteur privilégié de l’ALEC (Délibération n°2020-

61 du 10 juillet 2020). 

 

 De donner mandat à l’Agence Locale de l’Energie et du Climat du Pays de Saint-Brieuc 

pour agir en son nom et pour son compte dans la mise en place des espaces clients et la 

consultation des données de consommations et de dépenses d’énergie et d’eau, relatives 

aux établissements propriétés de la collectivité auprès des fournisseurs d’énergie (gaz, 

fioul, électricité, carburants…) et d’eau ; 

 

 D’autoriser l’Agence Locale de l’Energie et du Climat du Pays de Saint-Brieuc à procéder 

à la collecte, à la visualisation et au traitement de ces données, sous réserve que ces données 

conservent leur caractère confidentiel et ne fassent pas l’objet de transmission à des tiers, 

de quelque manière et sur quelque support que ce soit ; 

 

 De s’engager à prendre les mesures nécessaires pour réunir et transmettre les factures de 

consommation d’énergie des bâtiments communaux, et à faciliter le travail du Conseiller 

en Energie Partagé, afin de pouvoir établir un bilan énergétique du patrimoine communal ; 

 

 

 



 De prendre note de la nécessité d’associer systématiquement le Conseiller en Energie 

Partagé pour les projets actuels et à venir de la commune et de demander qu’une 

information soit faite auprès des Services Techniques de la commune ; 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette 

délibération. 

 

Le présent rapport, mis aux voix, est ADOPTE à l’unanimité. 

 

 



 

 

 

 


